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Quelles précautions prendre 

contre le COVID-19 ? 

La présente charte vise à fixer les dispositions sanitaires dans le 

cadre de la reprise d’activité de l’APROBA suite à la crise sanitaire du 

COVID-19. Elle vous présente les mesures qui devront être 

strictement et intégralement respectées. 

 

Quels sont les risques de transmission du COVID-19 ? 
 

Quand  vous  êtes  touché  par  un 
postillon ou une gouttelette 
contaminés : 

* Sécrétions projetées lors d’éternuements ou de la toux, en cas 
de contact étroit : même lieu de vie, contact direct à moins 

d’un mètre en l’absence de mesures de protection. 
Rappelez-vous que vous pouvez aussi être porteur du virus 

et le transmettre. 

 

Quand vous portez vos mains 
ou un objet contaminé au visage : 

* Un risque important de transmission est le contact des mains non lavées. 

* Sur les surfaces contaminées (objets, cartons, poignées…), le virus peut 

survivre quelques heures à quelques jours. 

* Quand vous mangez, buvez, fumez ou vapotez, si vous avez les mains sales 

ou que vous partagez les aliments, les bouteilles ou verres avec d’autres, 

il existe un risque important lors du contact de la main avec la bouche. 
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Le port du masque et le strict 

respect des gestes barrières 

 

 

A votre arrivée, il vous est demandé de porter un masque de 

protection. 

 

Dès l'entrée dans nos locaux, nous vous demandons de vous 

désinfecter les mains avec la solution hydro alcoolique qui sera mise à 

votre disposition à l'accueil. 

 

Chaque jour, la salle de formation sera intégralement nettoyée et 

désinfectée. 

Par la suite, au cours de votre journée, merci de respecter 

scrupuleusement les consignes suivantes afin de prévenir les risques de 

transmission du virus : 

 

• Le lavage régulier et complet des mains à l’eau et au savon ou avec du 

gel hydro-alcoolique pour l’ensemble des salariés et du public présent est 

obligatoire. 

 

•Le respect strict d’une distance minimale d’1 

mètre entre les personnes est essentiel. 

Merci d’être vigilant. 

 

• Les contacts sociaux physiques sont à proscrire : 

poignées de mains, checks, accolades, embrassades... 
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Salles de formation 

 

•La capacité des salles a été revue afin 

de permettre le respect de la distance 

minimale d’1 mètre entre les 

personnes. 

 

 

 

•Des solutions de désinfection du 

mobilier et des équipements 

pédagogiques sont mises à la 

disposition des stagiaires (via le 

formateur). 

 

 

 

 

 

 

 

Locaux administratifs 

•La remise et la récupération de documents administratifs se feront 

uniquement par le formateur. 

 

•L’envoi par e-mail est privilégié en remplacement de la remise de 

documents papier. 
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Pauses et restauration 

 

•Il conviendra d’éviter les rassemblements lors des pauses.  

 

 

- D'entrer et sortir de la salle par les sens prévus. 

- De ne pas fermer les portes afin de ne pas utiliser les poignées de 

portes 

- De prévoir des thermos pour les boissons chaudes et froides. 

- De se rendre aux toilettes une seule personne à la fois. (un seul 

homme à l'espace sanitaire "homme", une seule femme à l'espace 

sanitaire "femme"). 

- De téléphoner à l'extérieur. 

 

•Les restaurants seront à nouveau ouverts à partir du 2 juin, aussi les 

repas pourront se dérouler en commun pour les personnes qui le 

souhaitent. 


